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Le parc locatif des bailleu

Un parc de 58 974 logements 
Locatifs Sociaux …
En 2012, 2 522 nouveaux logements locatifs sociaux ont été livrés, 214 sont 
sortis du parc dont 168 logements «anciens» qui ont été vendus, 40 qui ont été 
démolis et 6 qui ont changé d’usage.
C’est le plus grand nombre de logements livrés depuis 1999.
Le Parc Locatif Social a donc progressé de 2 308 logements pour atteindre 
58 974 logements au 1er janvier 2013.
2 335 ont été mis en location pour la première fois en 2012.
… en nette progression
Cette progression de 4,1% du parc est très nettement supérieure à la progression 
France entière (+1,6%); elle est la plus forte évolution des régions françaises. 
Elle s’inscrit dans une tendance lourde qui a vu le Parc Locatif Social progresser 
continuellement depuis l’apparition des premiers logements en 1956.
L’évolution du parc a connu des phases très différentes avec des volumes de 
livraisons de 800 logements en moyenne annuelle pendant les années 70 et 
80, de 2 200 logements pendant les années 90 et de 1 250 logements de 2000 
à 2010.
L’année 2012, comme d’ailleurs l’année 2011, se situe donc à un très bon niveau 
et les décisions de fi nancement prises depuis devraient faire encore progresser 
le volume des livraisons en 2013.

Le Parc Locatif Social a connu une croissance plus rapide que le parc de Résidences 
Principales ;  il a été multiplié par 8 entre 1975 et 2010 alors que le nombre de 
Résidences Principales l’était seulement par 2,8 et la population par 1,7.
Le nombre de logements locatifs sociaux pour 1 000 habitants continue de 
progresser ; il s’établit au 1er janvier 2013 à 71,8 logements locatifs sociaux 
pour 1000 habitants recensés en 2010 contre 69,4 un an auparavant.
Ce taux place La Réunion au 11ème rang des régions françaises, 1,4 points en 
dessous de la moyenne métropolitaine, derrière la Guadeloupe (78,4) et la 
Martinique (72,7).
Il masque des disparités géographiques importantes à l’intérieur du département.

La CINOR est de loin la mieux dotée avec 113,1 logements pour 1000 habitants 
alors que les 4 autres EPCI ont un niveau de dotation inférieur à la moyenne
départementale : 69,5 pour la CIREST, 63,3 pour le TCO, 57,4 pour la CIVIS et 
seulement 42,2 pour la CASUD.
5 communes seulement sont, sur ce point, mieux dotées que La Réunion : Le 
Port avec 177,5 logements pour 1000 habitants, Saint-Denis avec 134,2, 
Bras-Panon 99,9, Saint-Benoît 92,8 et Saint-Pierre 77,4.

Le répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux (RPLS) a été mis en place en 2011. Il succède 
à l’enquête sur le parc locatif social (EPLS) qui a été réalisée pour la dernière fois en 2010. 
Cette évolution s’accompagne notamment d’un changement du champ des organismes 
interrogés et des logements. 
S’agissant du champ des organismes interrogés :
Les bailleurs sociaux interrogés pour ce nouveau répertoire sont défi nis par l’article L. 411-10 du 
code de la construction et de l’habitation (CCH). Il s’agit pour La Réunion , outre la SCI foncière 
(Association Foncière Logement), des 7 bailleurs qui ont leur siège dans le département:
SIDR,SHLMR,SEMADER,SEDRE,SODIAC,SODEGIS,SEMAC .
A La Réunion, la principale modifi cation, au niveau de la diffusion des résultats, est la non 
prise en compte du parc du CILR. 
S’agissant des logements déclarés:
Les bailleurs doivent déclarer l’ensemble des logements ordinaires dont ils ont la pleine 
propriété ou sur lesquels ils ont un bail emphytéotique, à construction ou à réhabilitation, 
ou dont ils ont l’usufruit au 1er janvier de l’année de collecte ou au 1er janvier de l’année 
précédente. Sont toujours exclus les logements foyers, les foyers de travailleurs et les 
résidences sociales. Les logements mis en service au 1er janvier de l’année de collecte sont 
pris en compte dans les résultats.
Dans EPLS, les organismes déclaraient tous les logements locatifs dont ils étaient propriétaires 
ou gestionnaires, que le propriétaire soit ou non un bailleur social.
Toutefois les SEM ne déclaraient pas systématiquement les logements non conventionnés à 
l’allocation personnalisée au logement (APL) dont elles étaient propriétaires ou gestionnaires. 

Par contre, les logements conventionnés appartenant à une commune ou un particulier, 
gérés par un organisme répondant à l’enquête étaient pris en compte dans EPLS. Le logement 
devait avoir été mis en service au plus tard le 31 décembre de l’année précédant l’enquête.
Plus de détails sur les évolutions de périmètre sont disponibles sur le site : 
www.statistiques.developpementdurable.gouv.fr, rubrique Logement - Construction/
Logement social/Parc des logements locatifs des bailleurs sociaux. 
Destinée à obtenir une connaissance précise du parc locatif social, notamment de son origine 
(date de construction, fi nancement, ...) et de son évolution (nouvelles constructions, taux 
d’occupation, ...), l’enquête fournit des éléments permettant d’orienter la politique du 
logement social.
Le caractère exhaustif de cette enquête qui recense le parc de tous les bailleurs sociaux et la 
grande variété des renseignements fournis permettent de constituer une importante source 
de données réactualisées chaque année.
Les résultats de l’enquête sont utilisés par l’ensemble des partenaires oeuvrant dans le 
domaine de l’habitat, en particulier les communes et leurs groupements à l’occasion de leurs 
démarches de planifi cation (Plan Local d’Urbanisme et Programme Local de l’Habitat).
Depuis le 1er janvier 2001, l’enquête participe à la mise en oeuvre des dispositions de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 qui, dans un souci d’assurer 
la mixité sociale et urbaine, impose dans les communes d’une certaine taille une proportion 
minimum de 25 % de logements locatifs sociaux.

Cette étude exploite les informations contenues dans le Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux (RPLS), transmises chaque année par les bailleurs sociaux. 
Ces informations permettent de connaître la structure du parc locatif social partout en France, ainsi que les modifi cations intervenues au cours de l’année écoulée :
nouvelles constructions, réhabilitation, ventes, démolitions...
Le répertoire ne recense que le parc locatif des bailleurs sociaux, dont la part, dans les logements bénéfi ciant d’une des différentes aides de l’État, à La Réunion, n’a
cessé de s’accroître au cours des dernières années. Il ne concerne pas les autres produits «logements aidés « que sont notamment les logements en accession de type LES
(Logement Evolutif Social) ou PTZ (Prêt à Taux Zéro) ou l’amélioration des logements existants.
Le RPLS résulte d’une démarche nationale coordonnée par le Service de l’Observation et des Statistiques (SoeS) du Commissariat Général du Développement Durable du
MINISTERE DE L’ÉCOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ENERGIE.
L’enquête est réalisée localement par la DEAL ,Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de la Réunion, qui bénéfi cie, pour cela, de la
collaboration effi cace de l’Association Régionale des Maîtres d’Ouvrage Sociaux (ARMOS).
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De l’enquête sur le parc locatif social au répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux EPLS vers RPLS

Évolution entre 1999 et 2010
(évolution entre 1999 et 2013 pour PLS)

Évolution du parc des bailleurs sociaux, des résidences
et de la population (base 100 en 1975)



rs sociaux au 1er janvier 2013

Livraisons et fi nancement …

Le Répertoire du Parc Locatif des bailleurs Sociaux (RPLS) rend compte 
de l’état du parc de logements «en service» au 1er janvier de l’année 
de l’enquête ; Il ne s’intéresse pas aux logements locatifs sociaux 
programmés, fi nancés et qui peuvent être déjà en cours de travaux ; 
il ne rend pas non plus compte des logements aidés en accession ni 
des logements que la LBU permet d’améliorer.
La comparaison des livraisons avec le fi nancement n’a pas vraiment 
de sens si l’on compare les données année par année, puisqu’il 
existe forcément un décalage entre la décision de fi nancement d’une 
opération et sa livraison. L’analyse du volume de dossiers fi nancés 
permet de prévoir l’évolution à court terme du Parc Locatif Social.
Les engagements sur la Ligne Budgétaire Unique pris en 2012 
permettent de fi nancer la construction de 4 935 logements neufs et 
l’amélioration de 1 282 anciens logements. Avec 6 217 logements 
pour 95 millions d’euros, le nombre total de logements fi nancés se 
situe à un niveau record.
La part du locatif fi nancée en 2012 reste à un niveau élevé puisqu’elle 
représente 70% des logements ayant bénéfi cié d’un fi nancement .Ce 
taux monte à 88 % si l’on ne s’intéresse qu’aux logements neufs.
Pour répondre à la forte demande de production de logements locatifs 
sociaux, le mode de production en VEFA a été fortement utilisé en 
2012 puisqu’il concerne 44% des opérations fi nancées.
Sur les cinq dernières années, des décisions de fi nancement, en 
assez forte augmentation, ont été prises pour 15 300 logements 
locatifs sociaux. Sur la même période, seulement 8 600 ont été livrés 
; il reste donc un potentiel de mises en service de plus de 6 700 
logements.

Evolution des livraisons des logements du parc des bailleurs sociaux 
par période de 5 ans

Nb de logements

Nb de logements
locatifs sociaux

Nb de logements

LBU : Répartition des logements fi nancés en 2012

Rythme de livraisons quinquennales du Parc Locatif Social

Evolution des fi nancements et des livraisons
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Au niveau des EPCI, la répartion du Parc Locatif 
Social diffère assez sensiblement de celle de 
la population. Elle évolue peu, mais va dans 
le sens du rééquilibrage en faveur des EPCI les 
moins dotés.
Les livraisons 2012 ont été, en pourcentage du 
total Réunion, plus fortes qu’à l’accoutumée 
dans la CIREST et la CIVIS et faibles dans la 
CASUD.
La CINOR dispose au 1er janvier 2013 de 38% 
des logements locatifs sociaux alors qu’elle ne 
comptait, au recensement de la population 
de 2010, que 24% de la population de l’île. 
En revanche, le TCO, où le marché de l’habitat 
est plus tendu, dans les mêmes conditions, 
avec près de 26% de la population, accueille 
23% du parc global, la CIVIS et la CASUD, avec 
respectivement 21% et 15% de la population 
ne disposent que de 17% et 9% du parc. Pour 
la CIREST (15% et 14%), ces ratios sont plus 
équilibrés.
Entre les recensements de population de 1999 
et de 2010, le nombre de résidences principales 

pour 1 000 habitants à La Réunion s’est accru 
de 15,7% en passant de 305 à 353 résidences 
principales pour 1000 habitants; il est le plus 
élevé dans la CINOR à 376, devant la CASUD à 
367, la CIVIS à 356, le TCO à 337 et la CIREST à 
328.
Il a progressé dans les cinq EPCI dans une 
fourchette de 15 à 17%. 
Le poids du Parc Locatif Social dans le parc 
de Résidences Principales, au sens du 
Recensement de population, est relativement 
stable: il représentait 18,5% des résidences 
principales, au 01/01/2010 comme au 
01/01/2009.
Ce taux, qui est calculé sur la base du dernier 
recensement connu a sensiblement évolué 
depuis trois ans. Il diffère des données 
présentées dans le tableau ci-dessus qui 
compare le parc locatif social au 01/01/2013 au 
parc de résidences principales au 01/01/2013 
au sens de la taxe d’habitation. Relativement 
stable, il cache des disparités fortes selon les 
EPCI : 28,3% dans la CINOR, 17,5% dans le TCO, 

17,3% dans la CIREST, 14,5% dans la CIVIS et 

seulement 10,3% dans la CASUD.

Les différences sont également affi rmées au 

niveau de la part des logements sociaux dans 

le parc locatif : au 1er janvier 2010, elle était de 

42,4% sur l’ensemble de La Réunion, de 46,7% 

sur le territoire de la CINOR, de 45,5% pour la 

CIREST, de 44,8% pour le TCO, de 39,0% pour la 

CIVIS et de 28,4% pour la CASUD.

Au 01/01/2010, les logements locatifs sociaux 

représentaient 42,4% du parc locatif recensé et 

s’inscrivait en légère diminution par rapport à 

l’année précédente et à 1999. 

Ce repli relatif s’expliquait par la forte poussée 

du parc privé construit en bénéfi ciant des 

mesures de défi scalisation (cf statistiques de 

construction neuve).

Elle variait selon les EPCI entre la CINOR à 46,7%, 

le TCO à 44,8%, la CIREST à 45,5%, la CIVIS à 

39,0% et la CASUD, très en retrait à 28,4%.

Le parc des bailleurs sociaux est réparti de façon très inégale selon les EPCI
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Répartition géographique du parc d

CODE INSEE
des communes

 

Communes
EPCI

Parc locatif
social au 

01/01/2013

Part du
parc locatif

social

Population
totale recencée

RP
01/01/2010 

Part de la 
population

Logements 
sociaux 

livrés en 2012

Part de
logements 

sociaux
livrés en 2012 

Nb logements 
proposés à la 

location au 
01/01/2013

Logements
sortis

du parc en 2012 

97411 Saint-Denis 19 457 33,0 145 022 17,7 527 20,9 19 114 117
97418 Sainte-Marie 1 484 2,5 29 951    3,6 3,1 1 464 0
97420 Sainte-Suzanne 1 362 2,3 22 421 2,7 - 0,0 1 380 0

CINOR 22 323 37,9 197 394 24,0 606 24,0 21 978 117
97407 Le Port 6 818 11,6 38 418 4,7   12 0,5 6 763 31
97408 La Possession 2 068 3,5 30 373 3,7 148 5,9 2 064 0
97413 Saint-Leu 778 1,3 30 966 3,8 83 3,3 778 0
97415 Saint-Paul 3 525 6,0 103 346 12,6 133   5,3 3 520   6
97423 Les Trois-Bassins 110 0,2 7 121 0,9 - 0,0 110 0

TCO 13 299 22,6 210 224 25,6 376 14,9 13 235 37
97402 Bras-Panon 1171 2,0 11 725 1,4 227 9,0 1 170 1
97406 La Plaine-des-Palmistes 169 0,3 5 213 0,6 69 2,7 169 1
97409 Saint-André 3 570 6,1 53 955 6,6 230 9,1 3 556 10
97410 Saint-Benoît 3 253 5,5 35 063 4,3 237 9,4 3 243 0
97419 Sainte-Rose 177 0,3 6 806 0,8 20 0,8 177 0
97421 Salazie 14 0,0 7 510 0,9 - 0,0 14 0

8 354 14,2 120 272 14,6 783 31,0 8 329 12
97401 Les Avirons 358 0,6 10 580 1,3 - 0,0 357 0
97404 L'Étang-Salé 517 0,9 13 467 1,6 19 0,8 516 0
97405 Petite-Île 107 0,2 11 566 1,4  20 0,8 107 0
97414 Saint-Louis 2 731 4,6 52 036 6,3 54 2,1 2 730 15
97416 Saint-Pierre 6 136 10,4 79 228 9,6 506 20,1 6 059 18
97424 Cilaos 62 0,1 5 807 0,7  31 1,2 61 0

CIVIS 9 911 16,8 172 686 21,0 630 25,0 9 830 33
97403 Entre-Deux 198 0,3 6 133 0,7 - 0,0 197 0
97412 Saint-Joseph 1 454 2,5 35 976 4,4   81 3,2 1 441 2
97417 Saint-Philippe 97 0,2 5 086 0,6  22 0,9 97 2
97422 Le Tampon 3 338 5,7 73 365 8,9   24 1,0 3 300 11

CASUD 5 087 8,6 120 560 14,7 127   5,0 5 035 16
SUD 14 998 25,4 293 246 35,7  757 30,0 14 865 48

REUNION 58 974 100  821 136 100  2 522 100 58 407 214

Ca

Résidences
Principales

recensées au
titre de

la Taxe d’Habitation
01/01/2013

Rapport au
01/01/2013 du

PLS/
Résidences
Principales

TH

Nb de lgts
locatifs sociaux

pour
1000 habitants

57 699

29 562

27 207

36 320

11 945

11 809

17 075

16 801

12 569

13 172

10 569

10 225

2 448

3 995

2 330

2 426

2 256

7 338

2 008

2 009

1 613

4 130

4 486
4 787

75 262

73 091

40 368

44 418
106 060

294 781

61 642

33,7
14,5
18,8

57,1

52,5

19,1

32,3

20,9
25,9

6,6

6,0

7,6
1,9

9,3

8,2

10,7

6,4

19,6

28,4

10,8

11,0

12,3

20,0 71,8 

40,4

9,7

9,0

2,4

4,5

16,3

0,6

3,1

29,7

18,2

20,7

16,1

11,6
14,1

69,5

42,2
51,1

57,4

134,2
49,5

77,4

66,2

25,1

26,0

34,1

45,5

20,6

33,8
38,4

99,9

61,6

15,4

32,4

92,8

68,1
177,5
113,1

63,3

79 

CIREST

Répartition du parc Locatif Social et de la population selon les EPCI Nombre de logements locatifs sociaux pour 1000 habitants



Les 24 communes de La Réunion 
disposent de logements locatifs sociaux, 
mais les disparités communales sont 
très fortes.
En 2012, des logements locatifs sociaux 
ont été mis en service sur 19 communes.
Le parc est concentré sur quelques 
communes : Saint-Denis, avec plus de 
19 000 logements, dispose de près de 
33% du parc. Si l’on ajoute Le Port et 
Saint-Pierre, on atteint 55% du parc. 
En y adjoignant Saint-Paul, Le Tampon, 
Saint-André, Saint-Benoît, et Saint-Louis 
qui comptent 2 700 à 3 600 logements 
locatifs sociaux, on atteint 83% du 
parc dénombré sur 8 communes qui 
rassemblaient un peu plus de 70% 
de la population réunionnaise au 
recensement de 2010.
Pour appréhender le parc de Résidences 
Principales, deux approches sont 
possibles: les résultats du recensement 
de population ou les données prises 
en compte pour le calcul de la 
taxe d’habitation. La différence est 
sensible puisqu’au 1er janvier 2010, 

le recensement dénombrait 290 227 
Résidences Principales contre 269 145 
pour la taxe d’habitation à la même 
période, soit 7,8% de plus.
Pour être cohérent avec la loi SRU, le 
poids du Parc Locatif dans le parc de 
Résidences Principales utilisé dans les 
résultats d’EPLS est calculé à partir des 
données de la taxe d’habitation ;

il s’établit, pour l’ensemble de La 
Réunion, à 20,0% au 1er janvier 2013.
Le Port est, avec plus de 57%, de loin la 
commune qui compte le plus fort taux 
de logements locatifs sociaux dans son 
parc de Résidences Principales. Saint-
Denis suit avec 34%; quatre autres 
communes dépassent les 20% ; il s’agit 
des communes de Bras-Panon, de Saint-
Benoît, de Saint-André et Saint-Pierre.

Le titre II de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en 
faveur du logement social a porté à 25% le taux de logements sociaux dans les communes d’au 
moins 3 500 habitants (hors Île de France), appartenant à des agglomérations ou des EPCI à 
fi scalité propre de plus de 50 000 habitants, comprenant au moins une commune de plus de 15 
000 habitants sauf dans les territoires ne justifi ant pas un effort de production supplémentaire 
pour répondre à la demande et aux besoins des personnes défavorisés pour lesquels ce taux 
est maintenu à 20%.
Le décret du 24 juillet 2013  détermine la liste des agglomérations et des EPCI pour lesquelles 
le taux de logements sociaux est maintenu à 20%.
A la Réunion toutes les communes passent à 25% à l’exception des communes des EPCI de la 
CIREST et de la CASUD.
La loi renforce également, de manière signifi cative, les obligations de rattrapage des 
communes. Cet objectif de rattrapage qui était auparavant de 15% du défi cit constaté à l’année 
n-1 de la période triennale (période de rattrapage), évolue sur les 4 périodes à venir jusqu’en 
2025. Ainsi sur 2014-2016 l’objectif de rattrapage évolue à 25%, 2017-2019 à 33%, 2020-2022 
à 50% et 100% pour la dernière période de 2023-2025.

Par ailleurs les communes dites «DALO» seront nouvellement concernées par les prélèvemenets 
en 2014, si en 2013 elles n’atteignent pas le taux réglementaire de logements sociaux, soit 14 

communes supplémentaires à la Réunion.

Situation au 01/01/2013 des 24 communes : seules 5 communes respectent le taux réglementaire.
Saint-Denis et Le Port respectent le taux de 25%, Saint-Benoît, Bras-Panon et Saint-André, celui 
de 20%.

Les 19 autres communes du département qui n’atteignent pas le seuil réglementaire devront 
s’acquitter d’une pénalité qui sera prélevée sur leurs ressources en 2014. Son montant pourrait être 
diminué de dépenses déductibles exposées par la commune ou par l’ECPI (loi de fi nances 2014) qui 
concernent les subventions foncières, les travaux de viabilisation des terrains auxquelles s’ajoutent 
les fouilles archéologiques et les travaux de dépollutions de l’année 2012.
Le prélèvement est versé à l’EPFR de la Réunion et il est destiné à fi nancer des opérations de 
logements sociaux.

L’obligation légale de mixité sociale dans l’Habitat renforcée avec la
loi du 18 janvier 2013 dite « Dufl ot»
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es bailleurs sociaux au 1er janvier 2013

Taux de logements sociaux dans le parc de résidences 
principales

Supérieur à 100
51 à 100
21 à 50
Inférieur à 20

Densité du parc des bailleurs sociaux pour 1000 habitantsNombre de logements locatifs sociaux par commune

Les disparités sont encore plus accentuées si l’on examine la répartition du parc par commune

Supérieur à 25%
De 20 à 25%
De 10 à 20%
Inférieur à 10%



Au 1er janvier 2010 (Recensement de 
Population), La Réunion comptait 290 000 
résidences principales dont 207 000 maisons 
(71,4%) et 83 000 appartements ; 52,6% 
des résidences principales étaient occupées 
par leur propriétaire alors que 43,5% soit 
126 000 faisaient l’objet d’une location.

Le parc des propriétaires était très 
majoritairement (95,5%) constitué de 
maisons, le parc locatif était majoritairement 
constitué d’appartements (60,1%).
Le parc locatif social représentait avec 
53 718 logements, 42,7% du parc locatif 
total.
La structure des parcs locatifs social et privé 
sont très différentes, mais dans les deux, la 
part du collectif progresse :
- 83,6% de collectifs dans le social contre 
16,4% d’individuels.
- 43,1% de collectifs dans le privé contre 
56,9% d’individuels.

Le poids du collectif dans le parc Locatif 
Social s’est légèrement accru depuis et 
atteint 83,6% au 01/01/2013 en raison 
d’une part plus importante de nouveaux 
logements collectifs livrés mais aussi parce 
que les logements vendus, qui quittent le 
parc, sont presque exclusivement de type 
individuel.

La structure du Parc Locatif Social est assez 
voisine selon les EPCI puisque la part du 
collectif varie de 79% dans le TCO à 87% 
dans la CINOR. La moyenne départementale 
masque toutefois des différences 
importantes entre communes puisque la 
proportion de logements locatifs sociaux en 
collectif va de 8 % pour Saint-Philippe à 95% 
pour L’Entre Deux.

Répartition du parc locatif social selon le type de construction
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Code INSEE
des communes Communes   EPCI

Nombre
logements
collectifs

Parc locatif
social au

01/01/2013

Nombre
logements
individuels

Part (%) Part (%)

CASUD

CIVIS

CIREST

TCO

CINOR

Répartition communale du parc des bailleurs sociaux selon le type de construction

Structure du parc locatif au 01/01/2010

Structure du parc de résidences
principales au 01/01/2010



Répartition des logements selon leur nombre de pièces
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La taille moyenne, en nombre de pièces, 
des logements du parc locatif social de la 
Réunion reste stable à 3,02 pièces .
La répartion des logements livrés en 2012 
est cependant quelque peu différente de 
celle du Parc existant ; la part relative des 
logements de 4 pièces livrés en 2012 est 
supérieure de 5% à la part de ces logements 
dans le parc total, celle des 3 et 5 pièces de 
2% alors que la part relative des 2 pièces 
livrés est inférieure de 5% à la part de ces 
logements dans le parc ; celle des 1 pièce 
est inférieure de 3%.
La taille moyenne en pièces du Parc Locatif 

Social est par contre très différente de celle 
du parc de Résidences Principales, relevée au 
Recensement de Population 2010 qui était 
de 3,84 pièces contre 3,86 en 2008 ; mais 
il faut relativiser cet écart en notant que les 
maisons sont à 4,22 et les appartements à 
2,86.
La structure du parc locatif social selon la 
taille des logements met en évidence la 
forte prédominance des logements de trois 
pièces. Ceux-ci constituent, au 1er janvier 
2013, près de de 38% de l’ensemble du parc 
locatif social alors que cette proportion est de 
25% pour la totalité du parc des Résidences 

Principales de la Réunion en 2010.
La part des plus petits (8.4%) et des plus 
grands (7.7%) logements reste sensiblement 
équivalente.
La structure du parc social est très 
sensiblement différente de celle du parc 
privé dans lequel la taille des logements est 
plus grande : 60% des résidences principales 
ont 4 pièces ou plus alors que dans le Parc 
Locatif Social cette proportion tombe à 32%. 
Cette différence s’explique notamment par 
un plus fort pourcentage de logements 
collectifs dans le parc des bailleurs sociaux.

CASUD

CIVIS

CIREST

TCO

CINOR

Nombre de

Répartition selon le nombre de pièces des logements
locatifs sociaux achevés en 2012

Comparaison du parc des bailleurs sociaux et du parc de
résidences principales selon le nombre de pièces des logements



Répartition du parc des ba
Répartition du Parc des bailleurs sociaux selon les bailleurs et l’année de livraison
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Le parc locatif social du département de la 
Réunion se répartit entre les 8 bailleurs cités 
dans le tableau ci-dessous. La construction 
de logements locatifs sociaux a longtemps 
(jusqu’en 1985) été l’affaire de 2 opérateurs, 
la SIDR et la SHLMR. Le marché s’est 
progressivement ouvert : à partir de 1985, 
cinq sociétés d’économie mixte ont été 
créées et sont venues renforcer la production 
de logements locatifs sociaux. La SEDRE a 
élargi son champ d’intervention dans le 
domaine du logement social, en 1988.
En 2006, le patrimoine de la SHLMR a vu son 
parc s’agrandir de 14% (+2 233 logements) 

avec le rachat du patrimoine de la SEMPRO 
qui disparaissait.
Le poids des 2 opérateurs historiques 
demeure considérable : ils détiennent 70,9% 
du parc locatif social.
En 2008, la SCI Logement est venue accroitre 
le parc, avec la livraison de 65 logements; 
elle ne détient au 01/01/2013 que 145 
logements qui représentent 0,2% du parc.

Évolution de la répartition du Parc par bailleurRépartition par bailleur des livraisons 2012



ailleurs sociaux par bailleur
Le Parc des bailleurs sociaux au 1er janvier 2013 par bailleur et par  commune
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 Age et occupation  
Le Parc des bailleurs sociaux par période de livraison et par commune
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Le parc locatif social est globalement assez jeune 
puisque seulement 39% des logements du parc 
des bailleurs sociaux ont été achevés avant 1993.
La diminution tendancielle des livraisons 
quinquenales que l’on constatait depuis 1990 
est stoppée grâce au niveau élevé des livraisons 
2011 et 2012.
L’embellie constatée au niveau des livraisons 
des années 2011 et 2012 impacte évidemment 
les statistiques quinquennales et contribue au 
rajeunissement, modéré, du parc.
Si l’on excepte L’Étang-Salé dont 68% des 
logements du parc des bailleurs sociaux 
ont été construits avant 1993, le parc est 
proportionnellement le plus ancien: la part des 
logements construits avant 1993 est de 58% à 
Saint-Denis, 54% au Port, 38% à Saint-Pierre et 
Saint-Benoît.

Répartition du parc des bailleurs sociaux
selon l’année d’achèvement des logements

Répartition du parc des bailleurs sociaux
selon l’année d’achèvement des logements

Répartition des logements du parc des bailleurs sociaux
achevés au cours des cinq dernières années (2008-2012).



du parc des bailleurs sociaux
Mobilité et vacance dans le parc des bailleurs sociaux
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Au 1er Janvier 2013, 1047 logements sont vacants ce qui représente 
un taux de vacance de 1,8%. Ce taux de vacance, un peu plus élevé 
que celui de l’année précédente, est faible puisqu’il est de 44% 
inférieur au taux national et le 2ème plus bas de toutes les régions 
françaises. Il varie tout de même de manière signifi cative selon les 
ECPI de 1,1% sur le territoire du TCO à 3,3% sur le territoire de la CIREST.
Le taux de mobilité, moins élevé que celui de l’année précédente 
s’inscrit à 8,6% alors que le taux national est de 9,9%. Il reste donc, 
comme depuis 2003 inférieur à 10%. C’est dans la CASUD que la 
mobilité est la plus forte à plus de 13,6%. Elle est également plus 
élevée que la moyenne départementale dans la CIREST, elle est plus 
faible dans les trois autres EPCI.
Durant l’année 2012, le nombre total d’emménagements comptabilisés 
est de 7151, supérieur de 2% par rapport à celui de 2011.
2335 de ces emménagements concernent des logements mis en 
location pour la première fois et 4816 des logements qui ont changé 
d’occupants. Près de 40% des logements du parc des bailleurs sociaux 
n’ont pas changé de locataires depuis 10 ans ou plus.

Taux de vacance au 01/01/2013 Taux de mobilité en 2012

Répartition des logements en fonction de l’ancienneté
d’aménagement des locataires



Répartition du parc des bailleurs 
sociaux selon le type de fi nancement

Les deux principales sources de fi nancement du logement 
locatif social sont les subventions associées aux prêts LLS 
(Logement Locatif Social) et LLTS (Logement Locatif Très 
Social) mis en place respectivement en 1986 et 1996. Ce
dernier fi nancement permet la production de logements 
dont les loyers plus faibles sont accessibles aux personnes les 
plus défavorisées.Depuis la LODEOM de 2009, le fi nancement 
du logement locatif social a également largement recours à 
la defi scalisation.
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Défi nition de quelques termes utilisés dans le répertoire

● Année de mise en location = année d’entrée d’un 
logement dans le parc locatif social.
●  Proportion de logements vacants = logements vacants 
parmi les logements locatifs proposés à la location / 
logements locatifs proposés à la location.
●  Proportion de logements ayant fait l’objet d’un 
emménagement = emménagements dans les logements 
locatifs proposés à la location depuis au moins un an / 
logements locatifs proposés à la location en service depuis 
au moins un an. Un logement est considéré comme ayant 
fait l’objet d’un emménagement si le bail en cours au 1er 

janvier 2013 a pris effet dans le courant de l’année 2012.
●  Logements nouvellement mis en service = logements 
locatifs sociaux dont la mise en location est intervenue 
entre le 2 janvier 2012 et le 1er janvier 2013, il s’agit soit 
de logements neufs, soit de logements remis en location 
après travaux de réhabilitation, soit de logements qui ne 
faisaient pas partie du parc locatif des bailleurs sociaux 
avant leur acquisition.
●  Logements vides = logements non occupés et non 
proposés à la location, car en cours ou en attente de 
travaux, de démolition ou de vente.

Défi nition de quelques termes utilisés dans le répertoire
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Pour en savoir plus : 
DEAL Réunion /SCED/unité Economie et Statistiques    
 Jean-Luc ROUSSELOT jean-luc.rousselot@developpement-durable.gouv.fr
Vincent LIAUT vincent.liaut@ developpement-durable.gouv.fr 
DEAL Réunion /SHLS/Unité Politique et Planifi cation de l’Habitat
Stéphanie JALABERT stephanie.jalabert@ developpement-durable.gouv.fr
Site internet DEAL de La Réunion :
http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr
ARMOS       
Michel OBERLE  armos@wanadoo.fr

Répartition du parc des bailleurs sociaux
selon le type de fi nancement


